
ON NE NOUS 
FERA PAS 
TAIRE ! 

Pascal, ex-secrétaire de SUD PTT 36-37 convoqué une 
3ème fois au tribunal ! 

 

Jeudi 5 novembre, la mauvaise saga judiciaire opposant La Poste, par l'intermédiaire de ses 
directeurs, à SUD PTT continue, ce sera l'épisode III. Encore une fois donc, l'ancien secré-
taire départemental adjoint de SUD PTT 36-37, Pascal Routy, est convoqué à la barre d'un 
tribunal. On peut en effet parler de mauvaise saga, car cette affaire remonte à plusieurs an-
nées suite à un article du journal Sudversif, considéré par le directeur de la DOTC de l'épo-
que comme outrageant. Une longue instruction s'en suivit avec à la clé une convocation au 
Tribunal correctionnel de Tours le 24 avril 2014, et relaxe le 23 juin. Monsieur Tibi, avec l'aval 
de La Poste s'est pourvu en appel, passage à la Cour d'Appel d'Orléans le 3 février 2015, le 
7 avril cette dernière déboutait le directeur de toutes ses demandes contre notre ex-
secrétaire de SUD PTT 36-37. Nous aurions pu penser l'affaire close… 

 
AMBOISE S’Y MET AUSSI ! 
 
Mais non ! Elle rebondit… Cette fois, c'est la 
Directrice d'Amboise, avec La Poste toujours à 
la manœuvre, qui a porté plainte pour diffama-
tion, toujours pour un article du même journal à 
la même époque! Ce n'est plus de l'acharne-
ment mais de l'obsessionnel, avec en toile de 
fonds la volonté de La Poste de faire taire un 
syndicalisme qui dérange, qui dénonce les trop 
nombreuses malversations et entorses aux ré-
glementations, les conditions de travail exécra-
bles... 

 

A METTRE EN TOUTES 
LES MAINS ! 

CECI EST UNE ARME 
PUISSANTE 

ON DIRAIT « LA GUERRE »… 
 

Pascal est donc renvoyé devant le tribunal de grande instance de Tours le 5 novembre 2015. 
Nous nous devons de soutenir notre camarade et le syndicat SUD PTT 36-37, dans cette véri-
table guerre des nerfs qui l'oppose à la DSCC Touraine-Berry.  



ENCORE DE LA REPRESSION… CIBLEE ! 
 
C'est aussi le 6e procès de notre direction contre SUD PTT ou ses adhérent-e-s en Tou-
raine, après en avoir perdu 5... La Poste a essayé l'injure publique, avec l'affaire Tibi, notre 
directeur Courrier : Plus de 3 ans que ça dure! Ce n'est plus de l'acharnement, c'est de la 
persécution! 
Cette fois, c’est à Amboise donc, dans un bureau ou la direction est connue pour ses déri-
ves managériales plus qu'agressives... Une directrice qui sans aucun scrupule, nous atta-
que pour diffamation, pour une brève satirique quelque peu "subversive", dans laquelle on 
se moque de la façon dont elle nous envoie ses recommandés...  
Amboise, où SUD est première organisation syndicale, où La Poste a voulu virer comme un 
malpropre Cyril, notre représentant au CHSCT (mais l'inspection du Travail a évidemment 
refusé ce licenciement abusif !) ;  
 

Amboise, où le climat social est délétère, où les entraves et les coups de pressions sont lé-
gion, où le médecin du Travail a lancé une alerte sanitaire, de même que le CHSCT, où 
l’Inspection du Travail est intervenue maintes fois… 

A LA POSTE ON N’EST 
PAS TOUS LES JOURS 

CHARLIE ! 

Contre toutes ces pratiques d’un autre âge, qui mettent en danger la 
santé du personnel et des représentant-es du personnel, il faut une mo-
bilisation à la hauteur des enjeux que représentent notre LIBERTE syndi-
cale, notre LIBERTE d'expression, notre LIBERTE d'action, notre LIBERTE 
tout court. 
 

Pascal, notre secrétaire, doit comparaître le 5 novembre à 13h30 au tri-
bunal de Tours (place Jean Jaurès). SUD PTT dépose un préavis de grève 
ce jour là et organise un rassemblement (avec casse-croûte) à partir de 
midi devant le tribunal.  
 

VENEZ NOMBREUX-SES NOUS SOUTENIR! 

ON NE NOUS FERA PAS TAIRE! 


